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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Appellations et classements
Question écrite n° 8888

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le probleme du statut des
vins de pays. Ceux-ci rentrent dans la categorie des vins de table alors que leur reglementation est aussi severe
que celle des vins de qualite superieure et des appellations d'origine controlee. En consequence, il lui demande
de mettre en oeuvre en concertation avec les professionnels l'etude d'un statut propre aux vins de pays.

Texte de la réponse

Reponse. - En application de la reglementation communautaire, le statut des vins de pays est celui des vins de
table. A ce titre, ils sont soumis a l'organisation commune du marche viti-vinicole et beneficient des mesures de
soutien tout en pouvant aussi, le cas echeant, etre penalises par d'autres dispositifs notamment en matiere de
distillation obligatoire. Bien que globalement l'offre des vins de pays soit superieure a la demande et que l'ecart
de prix avec les autres vins de table reste encore limite, la production de ces vins, tres diversifiee, a fait l'objet
d'efforts qualitatifs importants tant au niveau de l'encepagement que de la vinification et du stockage. Afin de
mieux tirer parti de ces efforts qualitatifs au niveau de la promotion et de la valorisation sur les marches, le
ministre de l'agriculture et de la foret a d'ailleurs obtenu de la Communaute economique europeenne, a la
satisfaction des professionnels, que les vins de pays puissent etre commercialises comme tels sans plus faire
reference a la mention jusque-la obligatoire de « vin de table ». Il est donc envisageable qu'en acquerant des
conditions de production plus restrictives, certains vins de pays aient acces a la categorie des appellations
d'origine. Neanmoins, cette production presente des caracteristiques et une strategie qui lui sont propres et qu'il
convient de poursuivre tout en l'ameliorant.
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